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Le travail du dimanche peut affecter la santé, affirme une alliance qui s’y oppose, étude à l’appui. 
Les femmes et les employé·es précaires sont particulièrement touché·es

Travail dominical, risqué pour la santé
SOPHIE DUPONT

Economie X Les magasins 
pourraient ouvrir douze di-
manches par an sans autori-
sation, au lieu de quatre au-
jourd’hui. Porté par les milieux 
économiques pour «renforcer 
la compétitivité du commerce 
de détail local», le projet est 
sur les rails. Une modification 
de la loi sur le travail est ac-
tuellement en consultation, 
après acceptation de principe 
en commission parlementaire. 
Réunis au sein de l’Alliance, 
syndicats, médecins du travail 
et églises s’y opposent forte-
ment, invoquant des risques 
pour la santé et la vie sociale 
des travailleur·euses.

«Le travail du dimanche 
met à mal l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée. 
Il augmente le stress, avec des 
conséquences sur la vie sociale 
et la santé psychique», observe 
Klaus Sadtmüller, coprésident 
de la Société suisse de méde-
cine du travail, qui s’y oppose. 
Les dimanches chômés sont im-
portants pour la récupération, 
selon le médecin. Ce sont des 
jours sans contraintes dévolus 
à des tâches de loisirs, de temps 

passés en famille ou entre amis. 
«Sans cette possibilité de repos, 
les risques sont plus importants 
d’arriver à un état d’épuisement 
émotionnel, voire à de dépres-
sion», poursuit-il.

Femmes davantage 
touchées
Les conséquences sont d’au-
tant plus fortes lorsque le tra-
vail du dimanche est subi et 
non planifié. «Les femmes sont 
davantage touchées par ses 
conséquences, parce qu’elles 
ont déjà une charge de travail 
supplémentaire, avec les tâches 
non rémunérées liées au care», 
souligne le médecin. Elles font, 
en moyenne 11,3 heures de tra-
vail non rémunérées de plus que 
les hommes par semaine, selon 

les chiffres de l’Office fédéral de 
la statistique (2021).

Les femmes sont aussi par-
ticulièrement exposées à des 
formes de travail précaires, sans 
pouvoir choisir leurs horaires, 
selon une étude du Centre in-
terdisciplinaire de recherche 
sur le genre de l’université de 
Berne, mandatée par les op-
posants. Dans le commerce de 
détail, visé par l’extension des 
ouvertures le dimanche, deux 
tiers des personnes qui tra-
vaillent déjà le dimanche sont 
des femmes. Les personnes de 
nationalité étrangères sont aus-
si plus souvent touchées par ces 
formes d’emploi.

Concernant les effets sur la 
santé, Christine Bigler, respon-
sable de l’étude, appelle à la pru-

dence. «Certaines recherches 
confirment une exposition à 
un risque accru de troubles 
psychiques, d’autres non. Ce 
qui est déterminant, c’est l’au-
tonomie sur l’aménagement du 
temps du travail», précise-t-elle. 
Celles et ceux qui travaillent le 
dimanche par choix seraient 
moins touché·es.

Droit à la déconnexion
Les syndicats constatent que 
les vendeuses et vendeurs sont 
déjà frappé·es de plein fouet 
par la déréglementation du 
travail. «Les employeurs exi-
gent un maximum de flexibili-
té, avec des horaires en soirée, 
des changements de dernière 
minutes ou du travail morcelé. 
Les heures d’ouverture des ma-

gasins sont déjà de plus en plus 
étendues en semaine. Aug-
menter le travail dominical 
aggrave ces tendances», réagit 
Vania Alleva, vice-présidente 
de l’Union syndicale suisse 
(USS) et présidente d’Unia. Elle 
constate que dans la branche 
du commerce de détail, beau-
coup souffrent de douleurs 
articulaires et musculaires et 
lorsque le travail n’est pas va-
lorisé, des troubles psychiques 
peuvent apparaître.

Autre sujet de préoccupa-
tion, le droit à la déconnexion. 
«Pour 80% des employé·es, le 
dimanche est le jour où ils ne 
doivent jamais se rendre au tra-
vail, où leur chef ne les appelle 
pas et où ils ne reçoivent pas de 
demandes de leurs collègues», 

affirme Adrian Wüthrich, pré-
sident de Travail Suisse. Face 
aux alertes récurrentes sur 
l’état de stress des salarié·es, qui 
augmente chaque année, ainsi 
que les absences pour raison 
de santé, il appelle à prendre 
en compte l’importance de ce 
temps de repos. C’est pour lui 
également une question de dé-
fense de la démocratie. «Celles 
et ceux qui ont des conditions de 
travail irrégulières et précaires 
participent moins à des activi-
tés communes mais également 
aux processus démocratiques», 
relève-t-il.

Se réaliser autrement
Au sein de l’Alliance, les repré-
sentant·es des églises insistent 
sur la nécessité de prendre en 
compte l’humain et ses besoins 
de se réaliser autrement que par 
la consommation, via la solida-
rité, l’entraide ou les liens avec 
la nature par exemple. «Penser 
la réalisation de soi uniquement 
par le prisme de la liberté de 
consommation est une vision 
non seulement réductrice, mais 
aussi délétère pour les liens 
sociaux et l’environnement», 
défend Florence Quinche, res-
ponsable du service Ethique 
et société de la Conférence des 
évêques suisses.

En votation populaire, le 
peuple a rejeté plusieurs fois des 
extensions des horaires d’ouver-
ture des magasins, constatent 
les syndicats. «Les votant·es se 
montrent solidaires avec le per-
sonnel. Ces dernières années, 
environ trois quarts des votes 
dans les cantons et les com-
munes étaient contre une libé-
ralisation, que ce soit durant la 
semaine ou le dimanche», sou-
ligne Vania Alleva.

A Genève, un référendum a 
été déposé contre une décision 
du Grand Conseil d’autoriser 
deux dimanches supplémen-
taires. Les citoyen·nes s’expri-
meront le 30 novembre. Au 
niveau fédéral, le parlement 
examinera encore le projet de 
loi, une fois la consultation 
terminée. En cas d’acceptation 
par les deux chambres, un ré-
férendum des syndicats est fort 
probable. I

Des hausses de 5% pour les loyers
Logement X Les loyers proposés sur 
le marché suisse vont augmenter de 
3 à 5% par an ces prochaines an-
nées, avertit dimanche le directeur 
de l’Office fédéral du logement (OFL), 
Martin Tschirren. «La demande de 
logements reste supérieure à l’offre.» 

Sans chute de l’activité éco-
nomique, il faut s’attendre à une 
augmentation des loyers, indique 
M. Tschirren dans un entretien dif-
fusé par la NZZ am Sonntag. Les loca-
taires touchés sont ceux qui arrivent 
sur le marché du logement ou qui 
doivent déménager, relève-t-il. 

Il explique cette hausse par le fait 
que le marché du logement sert de 
plus en plus de placement pour les ca-
pitaux. A cela s’ajoute le fait que les 
terrains à bâtir sont devenus rares 
en Suisse, poursuit-il. «Autrefois, on 
pouvait résoudre le problème de la 

demande croissante par des mises en 
zone [à bâtir]. Aujourd’hui, ce n’est 
plus possible.» 

Le directeur de l’OFL remarque 
en outre que le nombre de permis de 
construire a baissé de près d’un tiers 
depuis 2016 en Suisse. «L’activité de 
construction n’a pas encore diminué 
dans la même proportion, mais elle 
va continuer à baisser.» Il cite une 
étude qui pointe les oppositions et les 
recours comme la cause principale 
d’entrave aux projets de construction 
de logements. 

L’étude recommande de limiter 
le droit d’opposition aux personnes 
directement concernées, précise 
M. Tschirren. «En principe, le droit 
d’être consulté serait maintenu», mais 
il serait plus ciblé afin d’éviter que des 
projets ne soient inutilement retardés 

ou empêchés pour des raisons oppor-
tunistes, ajoute-t-il. 

Introduire une obligation de payer 
des frais ou des dommages et inté-
rêts en cas d’opposition manifeste-
ment abusive pourrait également 
être un moyen efficace, souligne le 
responsable. 

Quant à un plafonnement des 
loyers comme il est pratiqué à Bâle, 
M. Tschirren se montre mitigé: «L’ef-
fet semble ambivalent.» Du point de 
vue de l’association des locataires, 
relève-t-il, le modèle est un succès, 
car les résiliations abusives ont di-
minué, mais, dans le même temps, 
la construction et la rénovation ont 
souffert. «Le canton de Bâle-Ville a 
donc dû adapter la réglementation 
afin de rendre les rénovations plus 
attrayantes.» 

 ATS

«Les femmes sont davantage touchées par les conséquences du travail du dimanche, parce qu’elles ont déjà une charge de travail supplémentaire, 

avec les tâches non rémunérées liées au care»,relève Klaus Sadtmüller, coprésident de la Société suisse de médecine du travail. KEYSTONE

Sortie du nucléaire réclamée
Les Vert·es X Les Vert·es ont adopté sa-
medi, lors de leur assemblée des délégués 
à Vicques (JU), une résolution à visant à 
sortir définitivement du nucléaire. Ils ont 
aussi appelé à accepter la nouvelle identité 
numérique. La résolution adoptée à l’una-
nimité prend le contre-pied de l’initiative 
«Stop au blackout» et du contre-projet. 
Ce dernier veut lever l’interdiction de 
construire une nouvelle centrale nu-
cléaire, rappelle le parti écologiste dans 
la résolution.  

Il faut relever les subventions pour le 
solaire et éliminer les obstacles procédu-
raux, sans pour autant compromettre 
la protection de la nature et du paysage, 
défend la formation écologiste. L’isolation 
thermique des bâtiments doit aussi per-
mettre de réaliser d’importantes écono-
mies d’énergie. De leur côté, les centrales 
nucléaires sont trop chères, trop dépen-
dantes d’Etats autoritaires et dangereuses 
pour la population, tout en générant des 

déchets qui restent radioactifs durant des 
centaines de milliers d’années. 

Les Vert·es ont par ailleurs appelé à 
accepter la nouvelle identité numérique, 
en votation le 28 septembre. Les délégués 
ont également soutenu l’initiative pour 
l’avenir, mais refusé l’initiative service ci-
toyen, toutes deux soumises au vote le 30 
novembre. Ils ont décidé de soutenir l’ini-
tiative sur les loyers, lancée par l’Asloca. 

Le plan canicule du parti a aussi été 
présenté aux délégués. Partant du constat 
que les vagues de chaleur de plus en plus 
extrêmes mettent en danger la santé 
publique, affaiblissent les écosystèmes, 
accentuent les inégalités sociales et me-
nacent la sécurité alimentaire de la popu-
lation, les Vert·es promeuvent toute une 
série de mesures. Il s’agit notamment de 
refroidir les villes et les agglomérations, de 
protéger la santé de la population, d’adap-
ter les conditions de travail en cas de forte 
chaleur ou encore de protéger les eaux. ATS

«Ce qui est 
déterminant, 
c’est l’autonomie 
sur 
l’aménagement 
du temps du 
travail» Christine Bigler


